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domaine bénéficie en outre de l’appui de plusieurs États membres de l’Union dans le cadre d’une initiative Équipe 

Europe dédiée (voir ci-dessous).  

Depuis le démarrage de ce PIP en 2021, les autorités de la RD Congo ont renforcé la diplomatie environnementale 

et climatique du pays, tout en adoptant plusieurs nouvelles mesures et politiques nationales en vue de promouvoir 

un développement vert, inclusif et durable. Le gouvernement a par ailleurs annoncé plusieurs engagements 

importants en ce sens au niveau international. On peut notamment citer les éléments suivants : 

- En octobre 2021, la RDC a adopté une CDN révisée (Contribution Déterminée au Niveau National) qui 

renforce sensiblement les ambitions et le niveau d’engagement du pays dans le cadre de la Convention-

Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques (CCNUCC) et de la mise en œuvre de l’accord 

de Paris ; 

- A l’occasion de la COP 26 en novembre 2021, la RDC s’est engagée avec CAFI dans un partenariat de 10 

ans pour un développement vert (2021-2031), « dans l’objectif d’arrêter et d’inverser la perte de forêts et 

la dégradation des terres d'ici 2031, tout en assurant un développement durable et en faisant la promotion 

d’une transformation rurale inclusive » ; 

- En novembre 2021, la RDC a adopté un Plan National d’Adaptation aux Changements Climatiques (2022-

2026) ayant pour vocation à « être intégré dans les politiques et plans sectoriels de telle sorte que 

l’ensemble du gouvernement s’engage et s’approprie un développement résiliant au climat » (page 12) ; 

- En décembre 2021, le gouvernement et la Présidence ont lancé conjointement le programme de 

développement local des 145 territoires de la RDC (PDL-145T), avec l’objectif officiel de « promouvoir 

l’émergence des économies des Territoires et d’améliorer les conditions et cadres de vie des populations 

rurales, à travers des investissements publics massifs » (préface du Président de la République, page ii). 

Sa composante infrastructure se décline notamment par les Plans Locaux d’Électrification 2021-2030, mis 

en œuvre par Agence Nationale des Services pour l’Électrification en milieux Rural et Périurbains 

(ANSER) dont les objectifs sont les suivants : atteindre 30% d’électrification d’ici à 2025 et les 60% 

d’électrification d’ici à 2030. L’Unité « Gestion et coordination des projets du Ministère » (UCM) poursuit 

le même objectif en milieu urbain et péri-urbain ; 

- En juin 2022, le gouvernement a signé avec la Banque Mondiale un nouveau Cadre de partenariat pays 

(CPP) pour la période 2022-2026 avec l’ambition de promouvoir « un nouveau contrat social pour 

améliorer la vie du people congolais ». Ce nouveau cadre de partenariat vise entre autre « à renforcer les 

systèmes de services pour les populations et pour le développement du capital humain » (axe 2), en 

appuyant « la libéralisation des services productifs clés comme l’énergie, l’eau et le transport » (112), les 

initiatives du secteur privé, notamment dans le domaine de l’énergie » (114), ainsi qu’« à renforcer la 

diversification économique grâce à un renforcement de la productivité agricole et à un meilleur 

environnement opérationnel pour les petites et moyennes entreprises » (objectif 3.3); 

- Le 17 février 2023, le Conseil des Ministres a adopté un document de politique agricole durable, qui devra 

notamment permettre de préciser davantage les aspects environnementaux de la nouvelle loi portant 

principes fondamentaux relatifs à l’Agriculture adoptée le 24 décembre 2021.Cette Politique Agricole 

Durable a, en outre, l’ambition d’inspirer les révisions de textes juridiques et réglementaires à venir, en 

particulier ceux qui compléteront ou pourront modifier la Loi portant principes fondamentaux relatifs à 

l’Agriculture du 24 décembre 2021. Par ailleurs, la RDC vient de s’engager sur un programme de 

transformation de l’agriculture à l’occasion du sommet de Dakar 2 « Nourrir l’Afrique » (25-27 janvier 

2023). Ces efforts visent à contribuer à la croissance de l’économie nationale et à assurer durablement la 

souveraineté et la sécurité alimentaire et nutritionnelle des populations, à augmenter les revenus des 

populations rurales, urbaines et périurbaines, à maintenir les conditions agroécologiques de la production 

agricole et à adapter l’agriculture au changement climatique tout en préservant les forêts et les zones de 

tourbières » (compte-rendu du Conseil des Ministres du 17 février 2023, page 11).  

Ces multiples engagements et initiatives se réfèrent par ailleurs systématiquement sur le Plan National Stratégique 

de Développement (PNSD) 2019-2023 et au programme du gouvernement de l’Union sacrée de la Nation (2021-

2023), dont ils ambitionnent de traduire les objectifs environnementaux sur le terrain des politiques sectorielles. 


